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(54) MÉCANISME EXTERNE DE COMMANDE POUR PIÈCE D HORLOGERIE

(57) Dispositif externe de commande (100) de mon-
tre comportant une couronne (1) portant un premier ca-
non (2) vissé sur un tube (4), guidant coaxialement un
deuxième canon (3) comporte un entraîneur (7), le pre-
mier canon (2) et le deuxième canon (3) comportant des
dentures unidirectionnelles (8 ; 9) antagonistes, le tube
(4) renfermant un ressort (11) tendant à éloigner le pre-
mier canon (2) de l’entraîneur (7), les dentures unidirec-
tionnelles (8 ; 9) sont en éloignement maximal quand la
couronne (1) est complètement vissée sur le tube (4), et
en position d’engrènement quand la couronne (1) est
complètement dévissée, la coopération entre les dentu-
res unidirectionnelles (8; 9) autorisant l’entraînement en
rotation du premier canon (3) dans un premier sens uni-
que de rotation de la couronne (1), et l’interdisant dans
le sens opposé à l’encontre du ressort (11) à la façon
d’un cliquet.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un dispositif externe de
commande pour une pièce d’horlogerie, ce dispositif
comporte une couronne, qui est agencée pour être
manœuvrée par un utilisateur, pour commander, au tra-
vers d’un entraîneur, une rotation d’un composant interne
à la pièce d’horlogerie.
[0002] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel dispositif externe de
commande.
[0003] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes de commande pour pièces d’horlogerie, et plus par-
ticulièrement pour des montres.

Arrière-plan technologique

[0004] La commande par l’utilisateur d’une pièce
d’horlogerie, notamment une montre, peut se révéler
malcommode quand cette pièce d’horlogerie comporte
diverses fonctions et complications ; la traction d’une tige
de commande est parfois malaisée, et ce composant est
fragile. Les commandes annexes sont souvent réalisées
avec des couronnes, des poussoirs, des targettes, ou
encore des poussoirs internes qu’il faut actionner avec
un outil pointu. Ces organes de commande doivent im-
pérativement assurer l’étanchéité de la pièce d’horloge-
rie. De plus, dans certains cas il importe de ne pouvoir
effectuer la manœuvre que dans un seul sens, en parti-
culier dans le cas des montres de plongée, pour assurer
la sécurité nécessaire.

Résumé de l’invention

[0005] L’invention se propose de réaliser un mécanis-
me externe de commande pour pièce d’horlogerie, apte
à commander la rotation dans un seul sens d’un compo-
sant interne à la pièce d’horlogerie.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un dispositif ex-
terne de commande pour une pièce d’horlogerie, selon
la revendication 1.
[0007] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie comportant au moins un tel dispositif externe de
commande.

Brève description des figures

[0008] Les buts, avantages et caractéristiques de l’in-
vention seront mieux compris en référence aux figures
illustrant un mode de réalisation non limitatif de l’inven-
tion et où :

- la figure 1 représente, de façon schématisée et en
coupe passant par un axe autour duquel sont montés
coaxiaux ses différents composants, et dans une po-
sition intermédiaire de vissage, un dispositif externe

de commande selon l’invention, qui comporte du
haut (extérieur) vers le bas (intérieur) de la figure et
depuis la périphérie vers l’axe, une couronne
manœuvrable axialement et en rotation par l’utilisa-
teur, un tube destiné à être inséré et vissé dans une
pièce d’horlogerie, un premier canon solidaire de la
couronne et coopérant par vissage avec le tube, et
portant, à sa partie inférieure, une denture unidirec-
tionnelle tournée vers l’extérieur ; ce premier canon
renferme un deuxième canon porteur d’un entraî-
neur et comporte une denture unidirectionnelle an-
tagoniste à la précédente et tournée vers l’intérieur ;
le premier canon est poussé vers l’extérieur par un
ressort en appui sur une paroi frontale du tube ; l’en-
traîneur assure le maintien axial du deuxième canon
dans le tube ;

- la figure 2 représente, de façon similaire à la figure
1, le même dispositif dans une position où la cou-
ronne est complètement vissée sur le tube, où les
dentures sont en éloignement maximal l’une de
l’autre, et où toute manœuvre de l’entraîneur par la
couronne est impossible ;

- la figure 3 représente, de façon similaire à la figure
1, le même dispositif dans une position où la cou-
ronne est complètement dévissée par rapport au tu-
be, où les dentures sont en engrènement, et où une
manœuvre de l’entraîneur par la couronne est
possible ;

- la figure 4 représente, de façon schématisée et en
perspective, le même dispositif tel que le voit l’utili-
sateur, et qui constitue un sous-ensemble amovible
prêt à être inséré dans une pièce d’horlogerie ;

- la figure 5 représente, de façon schématisé et en
vue de bout, la couronne du même dispositif telle
que la voit l’utilisateur ;

- la figure 6 représente, de façon schématisée et en
perspective, une partie axiale du même dispositif,
en transparence du tube non représenté, le premier
canon et la couronne n’étant pas représentés et seu-
le la denture solidaire du premier canon étant ici re-
présentée avant sa solidarisation avec le premier
canon ;

- les figures 7 à 18 schématisent différentes possibi-
lités d’application du dispositif selon l’invention à une
montre représentée en vue de face :

• figure 7 : commande d’un réhaut ;

• figure 8 : commande d’une position de réveil ;

• figure 9 : commande d’un fuseau horaire pour
une montre universelle ;
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• figures 10 à 17 affichages d’un quantième et du
mois courant ;

• figure 18 : commande de chronographe .

Description détaillée de l’invention

[0009] L’invention se propose de réaliser un mécanis-
me externe de commande pour pièce d’horlogerie, apte
à commander la rotation dans un seul sens d’un compo-
sant interne à la pièce d’horlogerie.
[0010] L’invention concerne un dispositif externe de
commande 100 pour une pièce d’horlogerie 1000. Ce
dispositif 100 comporte une couronne 1, qui est agencée
pour être manœuvrée par un utilisateur, pour comman-
der, au travers d’un entraîneur 7, une rotation d’un com-
posant 70, 71, 72, 73, 74, interne à la pièce d’horlogerie
1000.
[0011] Le dispositif 100 comporte un tube 4, qui est
agencé pour traverser une paroi externe de la pièce
d’horlogerie 1000, et pour y être fixé en assurant le main-
tien étanche du dispositif externe de commande 100. La
couronne 1 porte un premier canon 2, qui est vissé sur
le tube 4, par coopération d’un taraudage 41 du tube 4
avec un filetage 21 du premier canon 2. Dans une va-
riante, la couronne 1 est monobloc avec le premier canon
2. Le premier canon 2 et/ou le tube 4 assure le guidage,
selon un axe D, d’un deuxième canon 3 qui est coaxial
au premier canon 2 et qui est mobile uniquement en ro-
tation autour de l’axe D. Ce deuxième canon 3 comporte
l’entraîneur 7, à une extrémité distale qui est agencée
pour être insérée dans la pièce d’horlogerie 1000. Plus
particulièrement, le deuxième canon 3 comporte un
épaulement en appui sur une surface interne d’une paroi
frontale du tube 4, tel que visible sur la figure 1, et il est
maintenu axialement, de l’autre côté de cette paroi fron-
tale du tube 4, par une bague de friction 6 qui est main-
tenue serrée par l’entraîneur 7 qui est vissé sur le deuxiè-
me canon 3, cette configuration n’étant nullement limita-
tive. Le premier canon 2 est mobile axialement selon la
direction de l’axe D et en rotation autour de l’axe D. La
couronne 1 et le tube 4 délimitent ensemble au moins
une chambre renfermant au moins un joint d’étanchéité
5, de type O-ring ou similaire.
[0012] Selon l’invention, le premier canon 2 comporte
une première denture unidirectionnelle 9, et le deuxième
canon 3 comporte une deuxième denture unidirection-
nelle 8 qui est coaxiale et antagoniste à la première den-
ture unidirectionnelle 9. Et le tube 4 renferme au moins
un moyen de rappel élastique 11 en appui inférieur sur
une surface frontale inférieure 101 du tube 4 ou d’un
élément d’appui 10 rapporté dans le tube 4 ; cet au moins
un moyen de rappel élastique 11 tend à éloigner le pre-
mier canon 2 de l’entraîneur 7, par appui supérieur sur
une surface frontale supérieure 211, 911, que comporte
le premier canon 2 ou respectivement la première den-
ture unidirectionnelle 9. L’élément d’appui 10 éventuel
est avantageusement réalisé sous la forme d’un anneau

en matériau à bas coefficient de friction, tel du « teflon »
ou similaire.
[0013] La figure 2 illustre la position d’éloignement
maximal entre la première denture unidirectionnelle 9 et
la deuxième denture unidirectionnelle 8, quand la cou-
ronne 1 est complètement vissée sur le tube 4, et est au
plus près de l’entraîneur 7. Lors du dévissage de la cou-
ronne 1, la première denture unidirectionnelle 9 et la
deuxième denture unidirectionnelle 8 se rapprochent et
arrivent en position d’engrènement l’une avec l’autre un
peu avant l’arrêt de la coopération entre le taraudage 41
du tube 4 et le filetage 21 du premier canon 2. La figure
3 illustre la position extrême, où la couronne n’est liée
cinématiquement qu’au deuxième canon 3 par l’engrè-
nement entre la première denture unidirectionnelle 9 et
la deuxième denture unidirectionnelle 8, et la couronne
1, complètement dévissée, est alors au plus loin de l’en-
traîneur 7.
[0014] La coopération entre la première denture uni-
directionnelle 9 et la deuxième denture unidirectionnelle
8 autorise l’entraînement en rotation du deuxième canon
3 dans un premier sens unique de rotation de la couronne
1, et interdit l’entraînement en rotation du deuxième ca-
non 3 dans un deuxième sens opposé au premier sens
par saut à l’encontre du moyen de rappel élastique 11 à
la façon d’un cliquet. La course de vissage de la couronne
1 sur le tube 4 est légèrement supérieure à l’écart entre
les positions extrêmes de la première denture unidirec-
tionnelle 9 et la deuxième denture unidirectionnelle 8 :
on comprend qu’après un dévissage complet de la cou-
ronne 1, dans la position visible sur la figure 3, la première
denture unidirectionnelle 9 et la deuxième denture uni-
directionnelle 8 sont alors en prise l’une avec l’autre sous
la poussée du au moins un moyen de rappel élastique
11, illustré non limitativement sous la forme d’un ressort
hélicoïdal, et la poursuite d’une rotation imprimée à la
couronne 1 dans le premier sens commande la rotation
du deuxième canon 3. Dans cette même position com-
plètement dévissée, une rotation de la couronne 1 ne
permet pas d’entraîner le deuxième canon 3. Après l’exé-
cution de la manipulation désirée par l’entraîneur 7, une
poussée axiale de l’utilisateur sur la couronne 1 vers la
paroi externe de la pièce d’horlogerie 1000 permet de
dégager la première denture unidirectionnelle 9 de la
deuxième denture unidirectionnelle 8, et de ramener en
coopération le taraudage 41 et le filetage 21, pour pro-
céder au revissage de la couronne. Ainsi la sécurité est
parfaite en ce qui concerne l’entraîneur 7, qui ne peut
pas être entraîné en rotation par une quelconque
manœuvre accidentelle.
[0015] Plus particulièrement, la première denture uni-
directionnelle 9 et la deuxième denture unidirectionnelle
8 constituent le seul moyen d’embrayage entre la cou-
ronne 1 et l’entraîneur 7. Ceci permet à la fois de limiter
l’encombrement, et le coût de production.
[0016] Plus particulièrement, la première denture uni-
directionnelle 9 est solidaire de façon indémontable du
premier canon 2, ou/et la deuxième denture unidirection-
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nelle 8 est solidaire de façon indémontable du deuxième
canon 3. Une telle liaison indémontable peut être réalisée
par soudage, collage, ou tout autre procédé apte à rendre
la liaison irréversible. Il est également possible de soli-
dariser de façon similaire la couronne 1 avec le premier
tube 2 de façon indémontable. Dans le cas particulier
non limitatif des figures, ces trois liaisons indémontables
sont du type chassé-soudé. Le soudage de la première
denture unidirectionnelle 9 sur le premier canon 2 a pour
effet d’enfermer de façon inamovible la deuxième den-
ture unidirectionnelle 8 rendue au préalable solidaire du
deuxième canon 3.
[0017] Plus particulièrement, la première denture uni-
directionnelle 9 et la deuxième denture unidirectionnelle
8 sont des dentures Breguet, ou des dentures à dent de
loup, qui sont tournées l’une vers l’autre.
[0018] Plus particulièrement, l’entraîneur 7 comporte
au moins une denture ou au moins une cannelure pour
l’entraînement d’un composant 70, 71, 72, 73, 74, interne
à la pièce d’horlogerie 1000. Les figures illustrent une
variante où l’entraîneur 7 est un pignon.
[0019] Dans la variante particulière non limitative illus-
trée par les figures, la couronne 1 comporte un marquage
11, notamment un marquage en relief, qui est orienté
dans une position angulaire particulière en position com-
plètement vissée de la couronne 1 sur le tube 4.
[0020] Dans une variante, le composant interne à la
pièce d’horlogerie 1000 est un composant d’affichage
70, 71, 72, 73, ou un composant intermédiaire qui est
agencé pour commander un mouvement d’un compo-
sant d’affichage 70, 71, 72, 73
[0021] Dans une autre variante, le composant interne
à la pièce d’horlogerie 1000 est un composant interne
de commande 74 ou un composant intermédiaire agencé
pour commander un mouvement d’un composant interne
de commande 74 pour déclencher ou arrêter une fonction
ou effectuer une remise à zéro ou un saut incrémental.
[0022] Plus particulièrement, le dispositif externe de
commande 100 est distinct de toute tige de commande
que comporte la pièce d’horlogerie 1000.
[0023] Plus particulièrement, le dispositif externe de
commande 100 constitue un sous-ensemble amovible
et indéréglable, qui constitue un composant unique d’as-
semblage, très facile à intégrer. En particulier l’exécution
avec des liaisons indémontables entre les dentures uni-
directionnelles et leurs tubes respectifs est particulière-
ment avantageuse à cet égard.
[0024] L’invention concerne encore une pièce d’horlo-
gerie 1000 comportant au moins un tel dispositif externe
de commande 100.
[0025] Dans une exécution particulière, la pièce d’hor-
logerie 1000 comporte un réhaut 70 qui est agencé pour
être entraîné par l’entraîneur 7, et/ou un indicateur d’heu-
re d’alarme 71 agencé pour être entraîné par l’entraîneur
7, et/ou un afficheur de fuseau horaire 72 agencé pour
être entraîné par l’entraîneur 7, et/ou un afficheur simi-
laire.
[0026] Dans une autre exécution particulière, la pièce

d’horlogerie 1000 comporte un mécanisme de calendrier
comportant au moins un afficheur 73 agencé pour être
entraîné par l’entraîneur 7. Les figures 10 à 17 illustrent
l’exemple de l’application à un mécanisme de quantième
simple, pour lequel l’utilisateur doit assurer lui-même les
corrections de fin de mois ou d’année bissextile : l’emploi
d’un dispositif externe de commande 100 selon l’inven-
tion permet d’éviter les manœuvres usuelles et malcom-
modes de réglage par appui d’une pointe sur un poussoir
interne, ou encore les fastidieuses manœuvres au tra-
vers de la tige de commande, et l’utilisateur peut, très
facilement et en toute sécurité, maîtriser le passage du
28 février au 29 février pour une année bissextile, ou au
premier mars dans le cas d’une année normale, par com-
mandes successives d’une dent à chaque fois ; le chan-
gement du nom de mois est exécutable de la même fa-
çon.
[0027] Dans une autre exécution particulière encore,
la pièce d’horlogerie 1000 comporte un mécanisme de
chronographe avec un déclencheur 74 agencé pour être
entraîné par l’entraîneur 7.
[0028] En somme, la couronne 1 du dispositif externe
de commande 100 selon l’invention peut être vissée ou
dévissée : lorsqu’elle est dévissée, un embrayage se fait
au moyen d’une denture Breguet ou similaire. Cette den-
ture permet d’entraîner dans un seul sens de rotation le
deuxième canon 3 porteur de l’entraîneur 7, et ainsi de
faire tourner un composant interne à la pièce d’horloge-
rie, notamment une montre, comme un réhaut ; si l’utili-
sateur manœuvre la couronne & dans l’autre sens, la
denture saute, à la manière des pignons coulants dans
les mouvements horlogers mécaniques traditionnels.
[0029] Plus particulièrement, la pièce d’horlogerie
1000 est une montre.
[0030] Bien d’autres application de l’invention sont en-
visageables, en raison de sa simplicité, de son coût maî-
trisé, et de la facilité d’assemblage puisqu’il suffit d’insé-
rer un sous-ensemble monobloc dans un logement d’une
paroi d’une pièce d’horlogerie.

Revendications

1. Dispositif externe de commande (100) pour une piè-
ce d’horlogerie (1000), comportant une couronne (1)
agencée pour être manœuvrée par un utilisateur,
pour commander, au travers d’un entraîneur (7), une
rotation d’un composant (70, 71, 72, 73, 74) interne
à ladite pièce d’horlogerie (1000), ledit dispositif
(100) comportant un tube (4) agencé pour traverser
une paroi externe de ladite pièce d’horlogerie (1000)
et pour y être fixé en assurant le maintien étanche
dudit dispositif externe de commande (100), ladite
couronne (1) portant un premier canon (2) vissé sur
ledit tube (4), et ledit premier canon (2) et/ou ledit
tube (4) assurant le guidage, selon un axe (D), d’un
deuxième canon (3) qui est coaxial audit premier ca-
non (2) et qui est mobile uniquement en rotation
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autour dudit axe (D) et qui comporte ledit entraîneur
(7) à une extrémité distale agencée pour être insérée
dans ladite pièce d’horlogerie (1000), ledit premier
canon (2) étant mobile axialement selon la direction
dudit axe (D) et en rotation autour dudit axe (D), ca-
ractérisé en ce que ledit premier canon (2) com-
porte une première denture unidirectionnelle (9) et
en ce que ledit deuxième canon (3) comporte une
deuxième denture unidirectionnelle (8) coaxiale et
antagoniste à ladite première denture unidirection-
nelle (9), et en ce que ledit tube (4) renferme au
moins un moyen de rappel élastique (11) en appui
sur une surface frontale inférieure (101) dudit tube
(4) ou d’un élément d’appui (10) rapporté dans ledit
tube (4), ledit au moins un moyen de rappel élastique
(11) tendant à éloigner ledit premier canon (2) dudit
entraîneur (7) par appui sur une surface frontale su-
périeure (211, 911) que comporte ledit premier ca-
non (2) ou ladite première denture unidirectionnelle
(9), en ce que ladite première denture unidirection-
nelle (9) et ladite deuxième denture unidirectionnelle
(8) sont en position d’éloignement maximal l’une de
l’autre quand ladite couronne (1) est complètement
vissée sur ledit tube (4) au plus près dudit entraîneur
(7), et sont en position d’engrènement l’une avec
l’autre quand ladite couronne (1) est complètement
dévissée et est au plus loin dudit entraîneur (7), la
coopération entre ladite première denture unidirec-
tionnelle (9) et ladite deuxième denture unidirection-
nelle (8) autorisant l’entraînement en rotation dudit
premier canon (3) dans un premier sens unique de
rotation de ladite couronne (1), et interdisant l’entraî-
nement en rotation dudit premier canon (3) dans un
deuxième sens opposé audit premier sens par saut
à l’encontre dudit moyen de rappel élastique (11) à
la façon d’un cliquet.

2. Dispositif externe de commande (100) selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que ladite première
denture unidirectionnelle (9) et ladite deuxième den-
ture unidirectionnelle (8) constituent le seul moyen
d’embrayage entre ladite couronne (1) et ledit en-
traîneur (7).

3. Dispositif externe de commande (100) selon la re-
vendication 1 ou 2, caractérisé en ce que ladite
première denture unidirectionnelle (9) est solidaire
de façon indémontable dudit premier canon (2) et
en ce que ladite deuxième denture unidirectionnelle
(8) est solidaire de façon indémontable dudit deuxiè-
me canon (3).

4. Dispositif externe de commande (100) selon l’une
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que
ladite première denture unidirectionnelle (9) et ladite
deuxième denture unidirectionnelle (8) sont des den-
tures Breguet ou à dent de loup, qui sont tournées
l’une vers l’autre.

5. Dispositif externe de commande (100) selon l’une
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
ledit entraîneur (7) comporte au moins une denture
ou au moins une cannelure pour l’entraînement d’un
dit composant (70, 71, 72, 73, 74) interne à ladite
pièce d’horlogerie (1000).

6. Dispositif externe de commande (100) selon l’une
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
ledit composant interne à ladite pièce d’horlogerie
(1000) est un composant d’affichage (70, 71, 72, 73)
ou un composant intermédiaire agencé pour com-
mander un mouvement d’un composant d’affichage
(70, 71, 72, 73)

7. Dispositif externe de commande (100) selon l’une
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que
ledit composant interne à ladite pièce d’horlogerie
(1000) est un composant interne de commande (74)
ou un composant intermédiaire agencé pour com-
mander un mouvement d’un composant interne de
commande (74) pour déclencher ou arrêter une fonc-
tion ou effectuer une remise à zéro ou un saut incré-
mental.

8. Dispositif externe de commande (100) selon l’une
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que
ledit dispositif externe de commande (100) est dis-
tinct de toute tige de commande que comporte ladite
pièce d’horlogerie (1000).

9. Dispositif externe de commande (100) selon l’une
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que
ledit dispositif externe de commande (100) constitue
un sous-ensemble amovible et indéréglable.

10. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
dispositif externe de commande (100) selon la re-
vendication 6 et selon l’une des revendications 1 à
9, caractérisée en ce que ladite pièce d’horlogerie
(1000) comporte un réhaut (70) agencé pour être
entraîné par ledit entraîneur (7), et/ou un indicateur
d’heure d’alarme (71) agencé pour être entraîné par
ledit entraîneur (7), et/ou un afficheur de fuseau ho-
raire (72) agencé pour être entraîné par ledit entraî-
neur (7).

11. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
dispositif externe de commande (100) selon la re-
vendication 6 et selon l’une des revendications 1 à
10, caractérisée en ce que ladite pièce d’horlogerie
(1000) comporte un mécanisme de calendrier com-
portant au moins un afficheur (73) agencé pour être
entraîné par ledit entraîneur (7).

12. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
dispositif externe de commande (100) selon la re-
vendication 7 et selon l’une des revendications 1 à

7 8 
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9, caractérisée en ce que ladite pièce d’horlogerie
(1000) comporte un mécanisme de chronographe
avec un déclencheur (74) agencé pour être entraîné
par ledit entraîneur (7).

9 10 
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